
L’employeur doit-il notifier la fin de période d’essai à la sécurité
sociale ?

Réponse courte

L’employeur n’a pas l’obligation de notifier spécifiquement la fin de période d’essai à la sécurité sociale. Il doit

uniquement déclarer la sortie du salarié auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) dans les huit jours

suivant la fin effective du contrat de travail.

La déclaration de sortie doit être effectuée via la plateforme électronique du CCSS ou à l’aide des formulaires

officiels, sans qu’il soit nécessaire de préciser que la rupture concerne la période d’essai. Seule la cessation

d’occupation doit être déclarée, sous peine de sanctions administratives.

Définition

La période d’essai, prévue à l’article L.121-5 du Code du travail luxembourgeois, constitue une phase initiale du

contrat de travail permettant à chacune des parties d’apprécier l’opportunité de poursuivre la relation

contractuelle. Sa rupture, à l’initiative de l’employeur ou du salarié, met fin au contrat de travail avec effet

immédiat ou après un préavis réduit, selon les modalités prévues par la loi.

Conditions d’exercice

La rupture de la période d’essai peut intervenir à tout moment, sous réserve du respect des délais de préavis fixés à

l’article L.121-5(5) du Code du travail. L’employeur doit notifier la rupture par écrit, en indiquant la date de fin

effective. La notification doit être remise en main propre contre décharge ou envoyée par lettre recommandée. La

rupture de la période d’essai entraîne la cessation du contrat de travail et, par conséquent, la fin de l’affiliation du

salarié auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS).

Modalités pratiques

L’employeur n’a pas l’obligation de notifier spécifiquement la fin de la période d’essai au CCSS. Toutefois, il doit

procéder à la déclaration de sortie du salarié dans les huit jours suivant la fin effective du contrat de travail,

conformément à l’article 7 du Code de la sécurité sociale. Cette déclaration s’effectue via la plateforme électronique

du CCSS (e-CCSS) ou par le biais des formulaires officiels. L’absence de notification spécifique à la sécurité sociale

concernant la nature de la rupture (fin de période d’essai) n’exonère pas l’employeur de l’obligation générale de

déclaration de la cessation d’occupation. Le non-respect de cette formalité expose l’employeur à des sanctions

administratives.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de conserver une copie de la notification de rupture de la période d’essai et de la

déclaration de sortie transmise au CCSS. Cette documentation permet de justifier du respect des obligations légales

en cas de contrôle ou de litige ultérieur. L’employeur doit veiller à ce que la date de sortie déclarée au CCSS

corresponde exactement à la date de fin de contrat résultant de la rupture de la période d’essai, afin d’éviter toute

contestation relative à la couverture sociale du salarié. Il est conseillé d’effectuer la déclaration de sortie sans délai,

même si la loi prévoit un délai maximal de huit jours.

Cadre juridique

Article L.121-5 du Code du travail (période d’essai et modalités de rupture)

Article 7 du Code de la sécurité sociale (obligation de déclaration de sortie)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg relative à la cessation d’occupation et aux

obligations déclaratives de l’employeur

En cas de rupture de la période d’essai, l’employeur doit impérativement déclarer la sortie du salarié au CCSS dans les huit jours

suivant la fin du contrat, sous peine de sanctions administratives. Il n’existe pas d’obligation de notifier la nature spécifique de la

rupture (fin de période d’essai) à la sécurité sociale, seule la déclaration de sortie étant requise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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